
DEBATS DES COMMUNES

centrales nucléaires. d) Le montant exonéré de rembour-
sement, et le montant non recouvrable. Les prototypes de
centrales nucléaires en Ontario et au Québec seront éven-
tuellement vendus aux services publics à des prix qui leur
permettront de produire de l'électricité à un coût compara-
ble à celui des centrales à puissance semblable fonction-
nant au charbon. Le montant exonéré de rembourserrent
et le montant non recouvrable ne seront pas connus avant
que les centrales ne soient vendues.

LES AVIONS CF 5

Question n° 1277-M. Rowland:

1. Combien d'appareils CF 5 a) le gouvernement a-t-il achetés et
b) combien sont actuellement (i) en service, (ii) en entrepôt?

2. Combien d'appareils CF 5 a) en service, b) en entrepôt sont à
géométrie variable et à géométrie fixe?

3. Combien d'appareils CF 5 a-t-on vendus à l'étranger, de quels
pays s'agit-il et combien en ont-ils achetés?

M. John M. Reid (secrétaire parlementaire du prési-
dent du Conseil privé): Le ministère des Approvisionne-
ments et Services, la Corporation commerciale canadienne
et le ministère de la Défense nationale m'informent
comme suit: 1. a) 135 b) (i) 46; (ii) 45.

2. a) 30 CF 5A (monoplaces); 16 CF 5D (biplaces) b) 38
CF 5A, 7 CF 5D.

3. Vingt CF 5 ont été vendus au Venezuela.

LES EFFECTIFS DE LA GRC

Question n° 1376-M. Godin:

1. Quels sont les effectifs totaux de la Gendarmerie royale dans
notre pays?

2. Combien sont originaires, a) du Québec et b) de l'Ontario?
3. Combien sont en service, a) dans le Québec et b) dans

l'Ontario?

L'hon. Warren Allmand (solliciteur général):1. 12,059.

2. Ces renseignements ne sont accessibles dans aucun
dossier déjà constitué. Pour les obtenir, il nous faudrait
vérifier les dossiers de tous les membres, ce qui représen-
terait un travail énorme en termes de mois-hommes et de
temps.

3. a) 912. b) (i) 1201 En service dans l'Ontario (ii) 1824
Affectés au quartier général et ailleurs, et remplissant des
fonctions qui se rapportent à l'activité policière dans l'en-
semble du Canada.

Questions au Feuilleton
*L'EFFIGIE DE SA MAJESTÉ SUR LES TIMBRES-POSTE DE

lc. A 8c.

Question n° 1394-M. Schumacher:

1. Le ministre des Postes a-t-il l'intention de faire complètement
disparaître l'effigie de Sa Majesté la Reine de nos timbres-poste de
lc. à 8c. et, dans l'affirmative, quelle est la raison de ce
changement?

2. Que compte-t-il mettre à la place de l'effigie de Sa Majesté?

M. John M. Reid (secrétaire parlementaire du prési-
dent du Conseil privé): Monsieur l'Orateur, voici les
réponses à ces questions: 1. Non.

2. La nouvelle série de timbres courants de valeur
moyenne et élevée qui a été émise en 1972 sera complétée
plus tard cette année, lors de l'émission de timbres de la
série courante de valeur moins élevée. Ces nouveaux tim-
bres seront à l'effigie de Sa Majesté la Reine et d'anciens
premiers ministres du Canada.

TRAVAUX PUBLICS-LE COÛT DU NOUVEAU BUREAU DE
POSTE DE GOODLANDS (MAN.)

Question n° 1446-M. Dinsdale:

1. Combien a coûté le nouveau bureau de douanes de Goodlands,
au Manitoba?

2. La construction a-t-elle été soumise à des appels d'offres et,
dans l'affirmative, a) combien a-t-on reçu de soumissions, b) quel
a été le soumissionnaire dans chaque cas, c) à qui a-t-on adjugé le
contrat?

L'hon. Jean-Eudes Dubé (ministre des Travaux
publics): 1. Il n'y a pas eu d'édification d'un nouveau
bureau des douanes à Goodlands au Manitoba.

2. Sans objet.

MEER-L'AIDE À L'INDUSTRIE DES ROULOTTES DE
CAMPING ET DES MAISONS MOBILES

Question n° 1447-M. Horner (Crowfoot):

1. Au cours des années 1969, 1970, 1971 et 1972, combien de
subventions le ministère de l'Expansion économique régionale
a-t-il versées pour venir en aide à l'industrie manufacturière des
roulottes pour campeurs et des maisons mobiles?

2. Quel a été le montant total des subventions?
3. Quel montant l'industrie privée a-t-elle dû investir pour

recevoir les subventions?

M. Marcel Prud'homme (secrétaire parlementaire du
ministre de l'Expansion économique régionale): 1. Les
données statistiques par catégorie d'industries n'ayant pas
été compilées dans le cadre de la loi sur les subventions
stimulant le développement de certaines régions, il est
difficile de fournir d'emblée le détail des paiements. Les
chiffres suivants constituent toutefois les renseignements
applicables aux termes de la loi sur les subventions au
développement régional.

Années civiles

Nombre de
requérants payés

Montant des paiements

1969 1970 1971

- 2 14
- $157,952 $1,176,332

1972 1973
(jusqu'au 28 fév.)

9 4
$771,673 $238,353

Ces chiffres comprennent les montants initiaux ou pro-
visoires versés à 25 requérants. Par ailleurs des offres de
subventions ont été acceptées à l'égard de 23 projets mais
aucun montant n'a encore été versé.

2. comme l'indique la réponse à la question n° 1, le
montant total qui a été versé s'élève à $2,344,310. L'engage-
ment financier total du ministère dans les 48 cas se chiffre
à environ $5,741,594. Les projets en question devraient
entraîner la création d'environ 2,644 emplois.
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